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   Bruxelles, le 01 février 2011
Communiqué de presse 
du groupe cdH du Sénat
Le cdH réitère sa demande d’une action ferme à l’égard de la peine de mort en Iran

Le cdH, par la voix de sa Sénatrice Vanessa Matz qui a interrogé le Ministre des Affaires étrangères Steven Vanackere cet après-midi, a rappelé sa plus vive inquiétude par rapport aux nombreux cas d’exécution qui ont eu lieu récemment en Iran. 

Le 9 décembre 2010, à l’initiative de Vanessa Matz, le Sénat adoptait à l’unanimité une résolution relative à la situation des droits humains en Iran. Cette résolution demande au gouvernement belge de réaffirmer son opposition à la peine de mort et d’insister auprès des autorités iraniennes pour établir un moratoire sur les exécutions dans l’attente de l’abolition de la peine de mort.

Depuis le début de l’année au moins 53 personnes ont été pendues en Iran - soit plus de deux par jour, dont une ressortissante néerlando-iranienne Zahra Bahrami.

La Sénatrice a interrogé le Ministre sur les démarches entreprises par la Belgique et par l’Union européenne auprès des autorités iraniennes concernant le respect des droits humains et en particulier l’abolition de la peine de mort. 

Le Ministre s’est dit préoccupé par ces exécutions et par la peine de mort partout dans le monde. Il a rappelé les nombreuses démarches qui ont été faites par la Belgique, notamment dans le cadre de sa présidence européenne et au sein du Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies. 

La Sénatrice Vanessa Matz continuera à suivre de près ces questions pour un véritable respect des droits humains, qui doit être au centre de la politique étrangère de la Belgique et de l’Union européenne. 

Renseignements complémentaires : 0495 28 43 46

Héloïse Winandy, attachée de presse des groupes cdH du Parlement fédéral


